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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 FÉVRIER 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

SALLAUMINES  -  Résidence  Guislain  Déconstruction  de  24  logements
collectifs 
Dossier d'intention de démolir

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

CONTEXTE

L’opération  s’inscrit  dans  le  cadre  d’un renouvellement  du  secteur  de  la  résidence
Guislain.

Le programme prévoit  pour l’Office  la  déconstruction d’un bâtiment  composé de 4
entrées et situé 9, 10, 11, 12 Rue E.Jiolat.

Cette déconstruction permettra à terme la reconstruction de logements en accession à
la propriété.

Le montant prévisionnel des travaux est de 752 160,00 € TTC.

Le dossier d’intention de démolir est joint en annexe.



*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 valident le dossier d’intention de démolir

Décision adoptée à l'unanimité



Sallaumines

Pas-de-Calais Habitat
4 avenue des droit de l’homme

62000 ARRAS

Dossier d’Intention de Démolir (DID)

9 – 10 – 11 – 12 Rue E. Jiolat
Déconstruction de 24 logements collectifs
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A ce jour, Pas de Calais Habitat a un projet d’ensemble pour le quartier, la démolition du 
bâtiment permettra la construction de logement en accession à la propriété.

Compte tenu de l’état du bâtiment et de la dégradation des logements, nous ne pouvons 
envisager à moindre coup la réhabilitation du bâtiment.

2. Population logée et relogement

Le bâtiment est actuellement occupé à cinquante pour cent.

3. Bilan prévisionnel de l’opération de démolition

Le coût de l’opération de déconstruction est estimé à 752 160 €TTC. Cette estimation 
globale comprend les coûts techniques de désamiantage, de déconstruction, de déviation et 
suppression de réseaux ainsi que les honoraires.
La Valeur Nette Comptable du bâtiment est de 79 524.86 € et 17 835.35 € pour le terrain au 
mois de janvier 2023.
La CRD au 01.2023 est de 97 750.79 euros

4. Projet d’aménagement

Il est envisagé la démolition du bâtiment et la vente du terrain pour la construction de 
logement en accession sociale.






